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 L’AIT/FIA a effectué une étude sur les différents modèles de Permis de Conduire 
Internationaux (« IDP ») émis par les organisations automobiles et utilisés dans le monde entier. 
Cette recherche a débouché sur la rédaction d’un petit livret sur les IDP. Au cours de la 
recherche, nous avons remarqué qu’il existe de nombreuses variantes des modèles définis par les 
Annexes des Conventions sur la circulation routière de 1949 et de 1968.   
 
 L’AIT/FIA souhaiterait, en conséquence, entendre l’avis du Groupe de Travail quant à la 
nécessité d’entreprendre des démarches pour demander aux Parties Contractantes des 
Conventions d’adhérer aux modèles définis par les Annexes des Conventions (Annexe 10 de la 
Convention de 1949, Annexe 7 de la Convention de 1968) ou si les Parties Contractantes 
peuvent s’octroyer une marge de liberté pour produire leurs propres versions d’IDP.  
 
 En effet, les couleurs et le contenu des IPD varient passablement au niveau mondial, et, 
dans deux pays, il existe même des versions d’IDP qui combinent les modèles de 1949 et de 
1968. Ces documents sont émis par des pays qui sont parties à la Convention de 1968, mais pas à 
la Convention de 1949. Nous supposons que le choix de ces textes « hybrides » a été motivé par 
le souci d’assurer la reconnaissance de l’IDP dans les parties contractantes de la Convention de 
1949, considérablement plus nombreux que les parties contractantes de la Convention de 1968.  
 
 Dans le but de rationaliser la situation, il serait préférable que les pays qui sont parties à 
la Convention de 1949 acceptent le modèle d’IDP de 1968. Ce n’est souvent pas le cas, bien que 
le modèle de 1968 ait été modifié dans un souci de plus grande conformité avec les normes 
actuelles, notamment par l’introduction de pictogrammes.   
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L’AIT/FIA souhaiterait avoir l’avis du WP1 sur les questions suivantes :  
 

a) La CEE - ONU doit-elle instamment inviter les pays parties à la Convention de 1949 à 
accepter et à reconnaître l’IDP de 1968 dans son nouveau format ? (version consolidée) 

 
b) La CEE - ONU doit-elle rappeler aux pays qui sont parties aux Conventions de 1949 et 

de 1968 que, comme spécifié à l’Article 41 de la Convention de 1968,  « Les Parties 
Contractantes reconnaîtront […] c) Tout permis international conforme aux dispositions 
de l’Annexe 7 de la présente Convention » ? 

 
c) Dans le Rapport intitulé « Rôle futur du Groupe de Travail de la Sécurité Routière », 

57ème session, le Secrétariat a instamment invité le WP1 à aller de l’avant et à contribuer 
à la sécurité routière mondiale. Les règles qui régissent l’émission des IDP permettent, 
dans une certaine mesure, de prévenir les émissions frauduleuses de ces documents. 
Afin de faciliter l’acceptation et la reconnaissance par les forces de police des différents 
pays – et par ce moyen, de permettre également l’identification des documents 
frauduleux, serait-il préférable d’avoir uniquement des documents qui se conforment 
exactement aux modèles des Conventions ?    

  
L’AIT/FIA remercie le Groupe de Travail de bien vouloir étudier les points ci-dessus. 
 
 
Annexes: 
 

1. Exemples d’IDP 
2. Annexe 10 de la Convention sur la Circulation Routière de 1949  
3. Annexe 7 de la Convention sur la Circulation Routière de 1968 
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